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Liste des sigles  

 

CEMAC :   Communauté économique et monétaire des Etats d’Afrique centrale 

CIRAD :    Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour 
le développement 

ICRA :   Institut centrafricain de la recherche agronomique 

IRAD :   Institut de recherche agricole pour le développement 

ITRAD :   Institut tchadien de recherche agronomique pour le développement 

ONDR :   Office national de développement rural (Tchad) 

PRASAC :   Pôle régional de recherche appliquée pour le développement agricole 
en Afrique centrale 

NB : Compléter les sigles des différentes institutions 
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1 INTRODUCTION 

 
Le 03 août 2012 s’est tenu à N’Djaména le premier comité de pilotage (CP) du projet 
« production durable du manioc en Afrique centrale et intégration au marché ». Le Directeur 
Général du PRASAC, pour ce premier CP, a tenu à préciser que le rôle du PRASAC se 
résume lors des travaux, à assurer le secrétariat. Les membres composant ce dernier sont 
constitués de  : 

• SEINY BOUKAR Lamine,  

• DJONBE Yapara,  

• EKORONG à MOUTE Joseph,  

 

En dehors des participants statutaires, les invités sont HIREKE HISSENE Brahim, DN-
PRASAC-Tchad et TATHY jean Pierre, DN-PRASAC-Congo. 

 
Après cette mise au point, les modalités de désignation du président du CP ont été 
présentées. Il a été retenu le principe de rotation à la présidence du comité et que c’est le 
pays de la CEMAC qui préside le comité interministériel de la CEMAC qui présidera les 
travaux. C’est ainsi que le Gabon à travers le Pr. Daniel Franck IDIATA, Commissaire 
Général du CENAREST, a été désigné pour assumer les fonctions de président du présent 
comité.  
 

2 DEROULEMENT DES TRAVAUX : 

Après les préalables ci dessus, les travaux ont commencé et les points suivants ont été 
traités : 

1) Ordre du jour  : Après examen, il a été adopté. 

2) Vérification du quorum :  les représentants de toutes institutions partenaires étaient 
présents (à l’exception du CIRAD excusé). Le quorum étant atteint les travaux 
pouvaient commencer. 

3) Examen des dossiers  : les membres du Comité de pilotage ont eu à débattre sur 
quatre dossiers fournis par la Direction générale du PRASAC.  

 

La présentation de ces dossiers a été faite par le Directeur Général du PRASAC et ont porté 
sur : 

- les informations générales concernant le projet manioc,  
- les rapports d’activités et bilan financier  
- les activités 2012-2013 
- les divers 
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3 LES OBSERVATIONS FAITES 

3.1 DOSSIER 1 : LES INFORMATIONS GENERALES 

Représentativité des Organisations des producteurs  

- La représentativité des organisations des producteurs au comté de pilotage: C’est 
le PROPAC, organisation faîtière des O.P. qui devrait être désignée membre du 
comité de pilotage et non seulement l’organisation des producteurs du pays 
d’accueil.  

Règlement intérieur  

- La nécessité d’élaborer le règlement intérieur pour un meilleur fonctionnement du 
Comité de pilotage. 

 

3.2 DOSSIER 2 : LES RAPPORTS D’ACTIVITES ET BILAN F INANCIER 

Etat d’avancement de mise en place du projet (rappo rt d’activités)  

− L’absence de précisions sur les problèmes logistiques et les pays dans lesquels ils 
interviennent peut empêcher  de proposer les solutions appropriées. 

− Le retard à l’exécution des activités sur le terrain pourrait impacter l’atteinte des 
objectifs du projet 

− La nécessité pour les partenaires de contribuer à la bonne exécution des activités  
inscrites dans le projet 

− L’absence du comité scientifique réduit la capacité du CP à apprécier la qualité du 
travail réalisé par les chercheurs. 

− L’ambiance qui prévaut autour du projet manioc au Gabon créée des difficultés de 
réalisation des activités. Il est possible de suspendre les modules 3 et 4 dans ce pays 
et peut être même le pays. 

− Il n’est pas mentionné les activités destinées à la mise en place des plateformes au 
niveau national et régional.  

Animation scientifique  
− peu de mobilité des animateurs pour le suivi des activités de terrain 
− absence des rencontres des chercheurs de même module.   

Formation  
− Les membres ont apprécié le renforcement des capacités et encouragé la formation 

des chercheurs  dans les institutions universitaires du sud 
− le reliquat du budget de formation  doit être rapidement engagé et  insister sur la 

formation des techniciens. 
Exécution budgétaire  

Rapport de vérification des dépenses  
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3.3 DOSSIER 3 : LES ACTIVITES 2012-2013 

Plan d’action  
− Tel que présenté, le plan d’action chevauche sur deux ans. Il va falloir préciser la 

période exacte de déroulement de ce plan et faire un effort pour qu’il soit présenté 
suivant l’année civile. 
 

− Il est nécessaire de réajuster le chronogramme général et surtout établir le 
chronogramme du plan d’action 
 

− Evaluation du projet à mi-parcours 

Répartition budgétaire  

− Les lignes marquent une baisse importante du budget prévisionnel par rapport à celui 
de l’année dernière notamment les ressources humaines. Il convient de les réajuster. 

− Il est possible de faire des réajustements des lignes budgétaires pour tenir compte 
des cofinancements 

− Faire des demandes pour l’utilisation de la ligne  «imprévus » 

 
3.4 DOSSIER 4 : DIVERS 

Mesures incitatives  

− Les mesures incitatives pour les DN et AR sont nécessaires afin d’obtenir de ces 
responsables des efforts supplémentaires pour la réussite du projet 

Recrutement du chef de projet  

− Compte tenu du départ prochain de Seiny Boukar Lamine de la Direction Générale du 
PRASAC (qui assumait en même temps le rôle de chef de projet), il devient 
indispensable de recruter un chef de Projet. 

Chauffeurs des véhicules  

− Dans le montage de projet Il n’a pas été prévu de salaires des chauffeurs pour  les 
véhicules achetés.. Il convient ainsi de recruter les chauffeurs qui seront payés par le 
budget du projet.  

Appuis complémentaires des partenaires  

− Pour que le projet puisse atteindre ses objectifs, il est nécessaire que les partenaires 
puissent dégager les moyens propres (cofinancement) pour la réalisation des activités 
sur le terrain. 

Monitoring  

− L’U.E organise chaque année un monitoring dans les pays où elle finance les projets. 
En 2012, il a eu lieu au Tchad et il a été fait quelques observations principalement sur 
le retard à la mise en œuvre du projet (lié à la nécessaire harmonisation des 
protocoles et méthodes) 



 6 

− Chaque pays doit donc s’attendre à un monitoring ; d’où la nécessité de bien exécuter 
le projet par les partenaires. 

 

4 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Les principales conclusions et recommandations issues des travaux de la 1ème session du 
comité de pilotage du projet manioc dont la responsabilité est collective, sont présentées ci-
dessous. 

 
4.1 Informations générales 

 

Recommandation n°1 : La Présidence du Comité de Pilotage est tournante. C’est le  
pays qui assure la présidence du comité interministériel qui 
Préside le Comité de Pilotage. 

Recommandation n°2 le règlement intérieur doit être élaboré collégialement dans les 
plus brefs délais  

Recommandation n°3 : la PROPAC qui est une structure faîtière dans la zone CEMAC 
devrait représenter les OP au comité de pilotage avec dans le 
pays d’accueil du comité la présence du représentant national 
des OP. 

 

4.2 Rapport d’activités & Exécution budgétaire 

Recommandation n°4 : La tenue du comité doit se faire au moment de la sortie du 
rapport annuel 

Recommandation n°5 La commission d’attribution des bourses doit se faire soit par le 
CS, soit par une commission ad hoc 

Recommandation n°6 Les reliquats du budget de formation doivent être engagés 
rapidement 

Recommandation n°7  Renforcer les mesures de contrôle de sortie des fonds  

Recommandation n°8  Le cabinet d’audit  devra venir présenter son rapport au CP 

 

4.3 Activités 2012-2013 

Recommandation n°10 : Elaborer une fiche de cofinancement à remplir par les 
partenaires  

Recommandation n°11 Finaliser la mise en place du comité scientifique dans les 
meilleurs délais. 
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4.4 Divers  

Recommandation n°12 La DG peut mettre en œuvre des mesures incitatives pour les 
DN et les AR en utilisant les lignes ressources humaines (ces 
mesures étant des coûts administratifs qui sont à la discrétion 
du PRASAC) 

Recommandation n° 13 Lancer les TDR pour le recrutement d’un chef de projet qui sera 
payé par le projet 

Recommandation n°14 le CP autorise le paiement des salaires, sur budget du projet, 
des chauffeurs recrutés pour les véhicules du projet.  

Recommandation n°15 le CP demande au DG du PRASAC d’adresser une lettre de 
protestation au CENAREST pour les agissements de l’ancien 
DN du GABON 

Recommandation n°16 Maintenir les quatre modules opérationnels au Gabon. 

Recommandation n°17 Chaque institution partenaire doit faire le point sur son 
cofinancement et faire une inscription budgétaire « appui au 
projet manioc » d’une valeur moyenne de 57 millions par an. 

 

4.5 Perspectives 

Recommandation n°18 : Organiser l’évaluation externe à mi-parcours selon les termes 
du protocole d’accord du projet manioc et ce, dans les  meilleurs 
délais. 

 

Au regard du travail accompli, le Comité de pilotage félicite la Direction Générale du 
PRASAC et son équipe.  

L’ordre du jour étant epuisé, le Président a levé la Séance à 14h00. 

 

Le Président  

 

Pr. Daniel Franck IDIATA 
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LISTE DES PARTICIPANTS  

 

NOM & Prénom Structure Fonction Pays Téléphone E-mail 

Jean de Dieu NZILA DGRST Délégué National 
PRASAC Congo +24206666615

4 jptathy@yahoo.fr 

IDIATA Daniel Franck CENAREST Commissaire Général Gabon +24106611524 idiata@yahoo.fr 

TCHATCHUENG Jean Bosco Université de 
Ngaoundéré 

Recteur 
CT/Recteur 

Cameroun +23796451206 jbotchatchueng@yahoo.fr 

Noé WOIN IRAD Directeur Général Cameroun   

NAMKOSSERENA Salomon ICRA Directeur Général Centrafrique   

ROUAULD Joachim Université de Bangui Vice-Recteur RCA +23675508368 j.rouauld@yahoo.fr 

PONG-BALLET Robert CEMAC Chef Projet Agriculture RCA +23675054602 rpongballet@yahoo.fr 

Pierre TRELLU Délégation Union 
européenne  Tchad   

SEINY BOUKAR Lamine PRASAC Directeur Général Tchad  lasebo2005@yahoo.fr  

YAPARA DJONBE PRASA DAF Tchad  dyapara@yahoo.fr  

EKORONG A MOUTE Joseph PRASA  Tchad  ascamgaroua@yahoo.fr  

HISSENE HIREKE Brahim PRASA-Tchad DN Tchad   
 

 


